
Chapitre I – Le secteur d’activité 

 

1 - L’activité économique  

L’activité économique conduit à produire des biens et des services pour 

satisfaire les besoins des individus. 

La production peut être marchande (destinée à être vendue à un prix 

significatif) ou non marchande (gratuite ou quasiment gratuite). 

 

2 – Le secteur d’activité 

Un secteur d’activité regroupe des entreprises qui ont la même activité 

principale. L’Insee attribue à chaque entreprise un code APE, correspondant 

à l’activité principale exercée. Ce code provient de la nomenclature 

d’activités française (NAF). 

 

3 – L’entreprise 

Une entreprise est une organisation, dans laquelle des moyens humains 

(salariés), matériels (locaux, meubles…), immatériels (brevets, marques, 

logiciels…) et financiers sont mobilisés pour produire des biens ou des 

services, dans le but de réaliser des profits. 

Les entreprises sont identifiables avec : 

- Le numéro SIREN, attribué à sa création (numéro unique) 

- Les numéros SIRET, pour chaque établissement 

- Le numéro d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés 

(RCS) 

- Le numéro de TVA intracommunautaire, qui permet de commercer avec 

des pays membres de l’Union européenne. 
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